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NOTES GENERALES DE DEMOLITION

NOTES GENERALES DE CONSTRUCTION

NOTES GENERALES DE COUPE-FEU

e AUCUNE MESURE NE DOIT ETRE PRISE DIRECTEMENT SUR
LES PLANS.

e TOUTES LES MESURES INDIQUEES SUR LES PLANS SONT
APPROXIMATIVES, L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE
LES VALIDER SUR PLACE.

« RETIRER TOUS LES ELEMENTS NOTES AUX PLANS DE

DEMOLITION ET DISPOSER DU SITE A L'EXCEPTION
D'INDICATION CONTRAIRE.

« VOIR MECANIQUE, ELECTRIQUE ET STRUCTURE POUR LES
ELEMENTS A DEMOLIR RELATIFS A CES DISCIPLINES.

e EFFECTUER TOUS LES PERCEMENTS ET DECOUPAGES,
INDIQUES AUX PLANS, DANS LES MURS EXISTANTS POUR
LES CHANGEMENTS D'APPAREILS DE PLOMBERIE
EXISTANTS. LENTREPRENEUR DEVRA RAGREER TOUTES
LES SURFACES DE MURS, PLANCHERS ET PLAFONDS QUI

DEVRONT ETRE CONSERVEES ET QUI ONT ETE
ENDOMMAGEES PAR LES TRAVAUX.

¢ 'ENTREPRENEUR DEVRA PROTEGER TOUS LES
ACCESSOIRES ET SURFACES EXISTANTS QUI SERONT

CONSERVES LORS DES TRAVAUX DE DEMOLITION.

¢ L'ENTREPRENEUR DEVRA PROTEGER TOUS LES ESPACES
DU BATIMENT QUI NE SONT PAS INCLUS DANS LE CONTRAT.

e 'ENTREPRENEUR DEVRA RETIRER DU SITE, SANS DELAI,
TOUS LES ELEMENTS DE REBUTS OU DEBRIS QUI
POURRAIENT ETRE DANGEREUX POUR LES OCCUPANTS DU
BATIMENT.

¢ L'ENTREPRENEUR DEVRA METTRE TOUS LES DEBRIS ET
REBUTS DE DEMOLITION DANS DES CONTENEURS A

DECHETS ET LES EVACUER DU SITE. L'ENTREPRENEUR DOIT
ASSUMER LES FRAIS.

¢ AVANT D'INTERROMPRE UN SERVICE TEL QUE : ELECTRICITE,
EAU, GAZ, ETC.. 'ENTREPRENEUR DOIT AVISER LE CLIENT 72
HEURES A L'AVANCE.

¢ SE REFERER AUX PLANS DE MECANIQUE, ELECTRIQUE ET

STRUCTURE POUR LES ELEMENTS A DEMOLIR RELATIFS A
CES DISCIPLINES.

« 'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUS LES PLANS,
DIMENSIONS, DETAILS, DEVIS, ET CONDITIONS DE CHANTIER

EN PLUS D'AVISER L'ARCHITECTE DE TOUT DESACCORD ET
OMISSION.

NOTES GENERALES DE
DEMOLITION DES PLAFONDS

 SE REFERER AUX PLANS DE MECANIQUE, ELECTRIQUE ET

STRUCTURE POUR LES ELEMENTS A DEMOLIR RELATIFS A
CES DISCIPLINES.

e L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DE NE LAISSER AUCUN
DEBRIS DE CONSTRUCTION DANS L'ENTRE-PLAFOND.

e RAGREER ET NETTOYER TOUTES LES SURFACES
AFFECTEES PAR LES TRAVAUX.

e TOUS LES TRAVAUX DEVRONT RESPECTER LES CODES DE
BATIMENT ET LES NORMES EN VIGUEUR.

e AUCUNE MESURE NE DOIT ETRE PRISE DIRECTEMENT SUR
LES PLANS. DEMANDER A L'ARCHITECTE S| DES MESURES
SUPPLEMENTAIRES SONT REQUISES.

e TOUTES LES MESURES INDIQUEES SUR LES PLANS SONT
APPROXIMATIVES, L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE
LES VALIDER SUR PLACE.

¢ L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUS LES PLANS,
DIMENSIONS, DETAILS, DEVIS ET CONDITIONS DE CHANTIER.
L'ENTREPRENEUR DEVRA AVISER L'ARCHITECTE DE TOUT

DESACCORD ET OMISSION AVANT D'ENTREPRENDRE LES
TRAVAUX.

e L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR TOUS LES MATERIAUX ET
LA MAIN-D'CEUVRE NECESSAIRES POUR COMPLETER TOUTES
LES ETAPES DES TRAVAUX.

¢ L'ENTREPRENEUR GENERAL EST RESPONSABLE DE
FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES EMBOITEMENTS REQUIS
AUTOUR DES CONDUITS MECANIQUES OU LES POUTRES ET
COLONNES INDIQUEES SUR LES DESSINS.

« 'ENTREPRENEUR DOIT SCELLER ADEQUATEMENT TOUS LES
PERIMETRES D'OUVERTURES POUR CONDUITS
MECANIQUES/ELECTRIQUES QUI TRAVERSENT LES
CLOISONS DANS L'ESPACE MECANIQUE (ENTRE-PLAFOND)

AFIN DE CONSERVER L'INTEGRITE ACOUSTIQUE (ITS) ET/OU
ULC DE CHAQUE CLOISON.

« 'ENTREPRENEUR DEVRA RAGREER TOUTES LES SURFACES
DE PLANCHER, MURS ET PLAFOND ENDOMMAGEES LORS
DES TRAVAUX, UTILISER DES MATERIAUX DE MEMES TYPES
POUR TOUS LES TRAVAUX D'ARCHITECTURE, DE MECANIQUE
ET D'ELECTRICITE DU CONTRAT.

e AVANT DE PROCEDER AUX TRAVAUX DE PEINTURE,
RAGREER TOUTES LES IMPERFECTIONS EXISTANTES SUR
LES MURS, LA BASE DES CONVECTEURS ET LES RETOMBEES
DE PLAFOND. PREPARER LES SURFACES TELLES QUE
REQUISES ET PEINTURER.

o L'ENTREPRENEUR GENERAL DEVRA RAGREER LES MURS ET
FAIRE LES RETOUCHES DE PEINTURE NECESSAIRES SUITE A
L'ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION.

¢ 'ENTREPRENEUR GENERAL DOIT PROTEGER LES TRAVAUX
COMPLETES DU PRESENT CONTRAT JUSQU'AU

PARACHEVEMENT DES TRAVAUX ET L'APPROBATION FINALE
DE L'ARCHITECTE ET DU CLIENT.

e REFERER AUX DESSINS ET AUX DEVIS EN MECANIQUE,

ELECTRICITE ET STRUCTURE POUR LES TRAVAUX A
COORDONNER AVEC CES DISCIPLINES.

¢ PREVOIR L'INSTALLATION D'UNE MEMBRANE INTERMEDIAIRE
ENTRE LES ELEMENTS D'ACIER ET D'ALUMINIUM AFIN DE
CONTRER LA CORROSION.

¢ FOURNIR ET INSTALLER DES MANCHONS TEL QUE
RECOMMANDE PAR HILTI POUR L'ENSEMBLE DES
PERCEMENTS TRAVERSANT DES CLOISONS AVEC DEGRE DE
RESISTANCE AU FEU AFIN DE CONSERVER L'INTEGRITE DE
CELLE-CI. COORDONNER LES DETAILS D'ASSEMBLAGES ET
LES DIMENSIONS AVEC LES INGENIEURS EN MECANIQUE /
ELECTRIQUE. FOURNIR DES FICHES TECHNIQUES DES

PRODUITS POUR APPROBATION DES INGENIEURS ET DE
L'ARCHITECTE.

¢ PREVOIR UN JOINT DE DILATION DANS LES PAROIS DE
GYPSE AU PLUS A CHAQUE 9 METRES DES SURFACES
ININTERROMPUES DE GYPSE DES MURS ET DES PLAFONDS.
POSITIONNER LES JOINTS DE MANIERE A CE QU'ILS SOIENT
SITUES AUTOUR DES APPAREILS D'ECLAIRAGE, DIFFUSEURS
D'AIR, OUVERTURES DE PORTES, AUX CHANGEMENTS DE
MATERIAUX ET AU NIVEAU DES PLANCHERS. SE REFERER
AUX INSTRUCTIONS DU FABRICANT DE GYPSE POUR LA
CONSTRUCTION DES JOINTS.

e TOUTE PENTE DOIT AVOIR UN MINIMUM DE 2% SAUF SUR
INDICATION CONTRAIRE.

NOTES GENERALES DE
CONSTRUCTION DES PLAFONDS

¢ L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES
SYSTEMES DE PLAFOND SPECIFIES AUX PLANS.

e 'ENTREPRENEUR DEVRA METTRE LES DIFFERENTS
SYSTEMES DE PLAFOND DE NIVEAU.

« SE REFERER AUX DESSINS DE MECANIQUE ET ELECTRIQUE
POUR LOCALISER LES EQUIPEMENTS ET LES APPAREILS A
INTEGRER AU PLAFOND. REALISER LES DECOUPES ET LES
RENFORTS NECESSAIRES A LEUR INSTALLATION.

¢ L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DE NE LAISSER AUCUN
DEBRIS DE CONSTRUCTION DANS L'ENTRE-PLAFOND.

¢ SAUF INDICATION CONTRAIRE, LES TRAMES DE PLAFOND
SUSPENDU SONT CENTREES A L'INTERIEUR DE LA PIECE OU
ELLES SE TROUVENT.

¢ SE REFERER AUX PLANS MECANIQUE ET ELECTRIQUE POUR
LES DIMENSIONS DES RETOMBEES DE GYPSE REQUISES. SE
REFERER AUX DETAILS TYPIQUES D'ARCHITECTURE.

e SAUF INDICATION CONTRAIRE, LES RETOMBEES DE
PLAFOND SONT CONGUES DE FAGON A COUVRIR LES
CONDUITS MECANIQUES ET AYANT UNE DIMENSION MINIMUM
REALISABLE.

¢ CONCEVOIR ET CONSTRUIRE LE BATIMENT CONFORMEMENT

AUX EXIGENCES DE SECURITE INCENDIE DE LA PROVINCE
APPLICABLE AU PROJET INCLUANT LES NORMES ET
STANDARDS, SANS S'Y LIMITER, DE LA LISTE SUIVANTE :

ee LE CODE NATIONAL DE PREVENTION DES INCENDIES DU
CANADA (NFPA)

ee CAN/ULC-S101, « RESISTANCE AU FEU POUR LES
BATIMENTS ET LES MATERIAUX DE CONSTRUCTION »

ee CAN/ULC-S114, « DETERMINATION DE L'INCOMBUSTIBILITE
DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION

ee CAN/ULC-S115, « ESSAIS DE RESISTANCE AU FEU DES
DISPOSITIFS COUPE-FEU

ee CAN/ULC-S524, « INSTALLATION DES RESEAUX
AVERTISSEURS D'INCENDIE

ee CAN/ULC-S537, « VERIFICATION DES RESEAUX
AVERTISSEURS D'INCENDIE

ee CAN/ULC-S561, « INSTALLATION ET SERVICES - SYSTEMES
ET CENTRALES DE RECEPTION D'ALARME INCENDIE»

¢ CONSERVER TOUS LES DOCUMENTS ET NORMES DE
SECURITE INCENDIE SUR PLACE.

« LES INCENDIES ET LE BRULAGE DES ORDURES SUR LE SITE
SONT INTERDITS.

e SE CONFORMER AU CODE DU BATIMENT RESPECTIF POUR
LA SECURITE INCENDIE DANS LA CONSTRUCTION ET AUX
CODES ET REGLEMENTS PROVINCIAUX POUR LA
PREVENTION DES INCENDIES, LA LUTTE CONTRE LES
INCENDIES ET LA SECURITE DES PERSONNES DANS LE
BATIMENT EN SERVICE.

e UTILISER DES MATERIAUX ET DES ASSEMBLAGES
CONFORMES A LA DEFINITION DE "CONSTRUCTION NON
COMBUSTIBLE" FIGURANT DANS LE CODE APPLICABLE.
FOURNIR DES MATERIAUX NON COMBUSTIBLES CONFORMES
AUX EXIGENCES DU CODE QUANT A LA PROPAGATION DE LA
FLAMME, A L'APPORT DE COMBUSTIBILITE ET A L'EMISSION
DE FUMEE.

e CERTIFIER LES ASSEMBLAGES AVEC DEGRE DE RESISTANCE
AU FEU PAR UN ORGANISME DE CERTIFICATION CANADIEN,
ACCREDITE PAR LE CONSEIL CANADIEN DES NORMES.

¢ OBTURER LES FENTES AUTOUR DES PENETRATIONS DANS
LES MURS COUPE-FEU AVEC UN SYSTEME COUPE CERTIFIE
EN FONCTION DU TYPE DE PENETRATION ET DU TYPE DE
SEPARATION COUPE-FEU.

¢ LES MURS AVEC SEPARATION COUPE-FEU DOIVENT

COMPORTER UN JOINT ETANCHE A LA FUMEE A LA JONCTION
D'UN PLANCHER; D'UNE DALLE DE TOIT; OU D'UN PLATELAGE

DE TOIT AFIN D'ASSURER LA CONTINUITE DES SEPARATIONS
COUPE-FEU.
(ARTICLE 3.1.8.3.)

¢ LES GAINES TRAVERSANT UN TOIT, LES PAROIS D'UNE ISSUE
ET LES SEPARATIONS COUPE-FEU DOIVENT SE PROLONGER
DANS TOUTE LA TRAVERSEE DES VIDES TECHNIQUES
HORIZONTAUX ET DES VIDES DE CONSTRUCTION ET
COMPORTER UN JOINT DE SCELLANT IGNIFUGE, D'UNE
RESISTANCE AU FEU EGALE A LA RESISTANCE AU FEU DU

MUR A LA JONCTION D'UN PLANCHER; D'UNE DALLE DE TOIT;
OU D'UN PLATELAGE DE TOIT AFIN D'ASSURER LA

CONTINUITE DES SEPARATIONS COUPE-FEU. POUR LES

VOLETS COUPE-FEU, SE REFERER AUX PLANS MECANIQUES.
(ARTICLE 3.1.8.3.)

o LA CONTINUITE D'UNE SEPARATION COUPE-FEU DOIT ETRE
MAINTENUE A SA JONCTION AVEC UNE AUTRE SEPARATION
COUPE-FEU, UN PLANCHER, UN PLAFOND, UN TOIT OU UN
MUR EXTERIEUR.

(ARTICLE 3.1.8.3.)

¢ LES PORTES ET CADRES COTES POUR LEUR RESISTANCE AU
FEU DOIVENT ETRE HOMOLOGUES PAR UN ORGANISME
ACCREDITE PAR LE CONSEIL CANADIEN DES NORMES ET
DOIVENT PORTER L'ETIQUETTE DE L'ORGANISME EN
QUESTION INDIQUANT LES COTES ET DEGRES DE
RESISTANCE AU FEU PRESCRITS.

¢ APPLIQUER UNE PEINTURE INTUMESCENTE IGNIFUGE POUR
LES ELEMENTS DE CHARPENTE EN ACIER EXPOSE
NECESSITANT UN DEGRE DE RESISTANCE AU FEU.
APPLIQUER DES INSTALLATIONS PLUS EPAISSES SUR

TOUTES LES SURFACES EXPOSEES AFIN DE PERMETTRE UN
PONCAGE POUR OBTENIR UN FINI LISSE ET UNIFORME.

¢ FOURNIR DES EXTINCTEURS D'INCENDIE DE TYPE,

D'EMPLACEMENT ET DE CAPACITE CONFORMES AUX
EXIGENCES DES CODES EN VIGUEUR, LE BUREAU DU
COMMISSAIRE AUX INCENDIES ET DES NORMES STANDARDS.

¢ FOURNIR UN VOLET COUPE-FEU, REGISTRE COUPE-FEU,
REGISTRE COUPE-FUMEE TEL QUE REQUIS DANS LE RESEAU
DE DISTRIBUTION D'AIR DANS LES SEPARATIONS COUPE-FEU
DES MURS ET DES PLANCHERS. FOURNIR UNE TRAPPE

D'ACCES SUR LE CONDUIT POUR LA VERIFICATION ET
ENTRETIEN DU VOLET.

e FIXER LES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES/MECANIQUES A UN

PANNEAU DE CONTREPLAQUE PEINT D'UNE PEINTURE
IGNIFUGE.
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EMISSIONS :

NOTES GENERALES DES OSSATURES
METALLIQUES NON-PORTEUSES

¢ LES COLOMBAGES METALLIQUES AINSI QUE LES
ASSEMBLAGES DOIVENT ETRE CONGUS ET DETAILLES PAR
LE FOURNISSEUR DES COLOMBAGES. LES DESSINS
D'ATELIER DOIVENT INDIQUER LES CHARGES APPLICABLES
ET DOIVENT ETRE SIGNES ET SCELLES PAR UN INGENIEUR
LICENCIE DANS LA PROVINCE DE QUEBEC.
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REMPLACEMENT DES 2

CHEMINEES, COORDONNER AVEC

MECANIQUE
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REMPLIR L'ESPACE VIDE
AVEC UN MATERIEL
COUPE-FEU ET
APPLIQUER UN SCELLANT
COUPE-FEU COMPATIBLE

SCELLANT COUPE-FEU A
L'INTERSECTION DE
TOUTES LES PAROIS
EXISTANTES

I

—

+1970

+1457

PONTAGE EXISTANT AVEC ENDUIT

|~ CIMENTAIRE (VOIR PHOTO 02),
ASSURER UN SCELLEMENT

COUPE-FEU COMPATIBLE

NOUVELLE RETOMBEE
— 3X PANNEAUX DE GYPSE 15.9mm
TYPE X SUR MONTANTS EN ACIER

N

/s COUPE DE MUR

A4.2

ECHELLE:

1:75

LEGENDE - INTERVENTIONS

AUX PLAFONDS SUSPENDUS :

| POURPERMETTRE LA REALISATION DES
S /"////’f// ‘| TRAVAUX EN MECANIQUE ET ELECTRIQUE,
/ 5/ 4// PREVOIR LE L'ENLEVEMENT ET LA

REINSTALLATION D'ENVIRON 40% DES TUILES
AUX ZONES INDIQUEES.

COORDONNER AVEC MECANIQUE ET
ELECTRIQUE.

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA

REPARATION DES DOMMAGES ENCOURUS PAR
C'EST TRAVAUX ET LE REMPLACEMENT DES

TUILES DE PLAFOND ENDOMMAGEES

AW} ARCHITECTURE

1885, Saint-Louis, Gatineau (Québec) J8T 6G4

Téléphone : 819-485-1054
Courriel : mesimard@ad4architecture.ca

+ design inc

NOTES DE CONSTRUCTION
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DALLE DE PROPRETE EXISTANTE, PEINDRE DES

BANDES DE VISIBILITE (JAUNE) AU PERIMETRE,
150mm

NOUVELLE DALLE DE PROPRETE, VOIR
STRUCTURE ET COORDONNER AVEC

MECANIQUE, PEINDRE DES BANDES DE
VISIBILITE (JAUNE) AU PERIMETRE, 150mm
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